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	Nombre de conseillers : 27
En exercice : 27
Présents : 20
Votants : 24
	L’an deux mil huit, le vingt-cinq septembre,
Le Conseil Municipal de la commune de SATHONAY-CAMP

dûment convoqué s’est réuni en session ordinaire à la Salle du Conseil à la Mairie sous la présidence de Monsieur Pierre ABADIE, Maire

Date de convocation du Conseil Municipal : 19 septembre 2008

	OBJET : prestations
sociales

	Etaient présents : MM. ABADIE, ROCHE, DUPONT, CLET,              Mmes BOUDON, FONTAINE, M DUDA, Mme CUSCUSA, M DITAC, Mme LAVIN, MM LAVEUR,  HUMBERT, SŒUR, DURIEU, Mme DAUGY, Mme MAGNOULOUX, Mme ROBIN, M. CHARDARD, M. LOISEAU, Mme AGGOUN.
Pouvoir : 

Mme GARCIA a donné pouvoir à M ROCHE
Martine COULET : a donné pouvoir à M CLET 

Carlo d’ADAMO : a donné pouvoir à M ABADIE, 

Sophie BOUDON : a donné pouvoir à Mme FONTAINE
Damien MONNIER : a donné pouvoir à Mme BOUDON
Absents excusés : 

Mme MOILIMOU, Mme MILLAL-WHAMANE
Secrétaire de séance : Mme ROBIN
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Publiée le 14 octobre 2008

-----------------




M. DUPONT, Maire –Adjoint, expose qu’il convient de renouveler une délibération déjà existante pris en début de mandat précédent relative aux prestations sociales que les Collectivités Locales peuvent fournir à leurs employés. 

Le taux des prestations d'action sociale est arrêté annuellement par circulaire de la direction générale de l'administration et de la fonction publique (circulaire direction du budget 2 BPSS n° 08-97 du 17 janvier 2008).

Il est proposé d’en faire bénéficier les agents titulaires et les agents non titulaires (présents dans la collectivité depuis plus de six mois).

La décision d'octroyer ces prestations est prise pour toute la durée du mandat.

Le Conseil Municipal, 

Ouï l'exposé de Monsieur DUPONT, adjoint au Maire et après en avoir délibéré, 

ADOPTE à l’unanimité

SOUMET la présente délibération au visa de Monsieur le Préfet.
Pour extrait conforme.




A Sathonay-Camp, le 14 octobre 2008
Le Maire,

Pierre ABADIE
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